
   Compte rendu du Conseil Municipal du 9 avril 2013 
                   Mairie de Montjavoult 
   _____________________________________________ 
 
Etaient présents : Mmes Bellière – Bessaa  (1er adjoint) – Kavalewski – Pitsillidès. 
   Mrs Corade (Maire) – Bourlion – Dissard – Maurel. 
Absents          : Mmes Descamps (pouvoir P. Corade)  Fievet (pouvoir  X.Kavalewski) –  
   M. Chapuis (pouvoir M. Bessaa). 
Secrétaire de séance : M. Bessaa 
Secrétaire auxiliaire : B. Houpeau. 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 h. 
Le compte rendu du conseil du 22 février 2013 est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
1 – Présentation  et vote du Compte Administratif 2012 et du compte de gestion du percepteur. 
 
M. le Maire précise que le compte administratif a déjà fait l’objet d’une présentation lors 
du précédent conseil et qu’il a été finalisé en commission de budget. Par conséquent, après 
accord du conseil, lecture est faite par chapitre (voir tableaux ci-joints). 
 
M. le Maire  fait apparaître que nous avons dégagé en 2012 un excédent de 37 141.43 ! en 
fonctionnement. 
M. le Maire laisse la place à la doyenne du conseil pour mettre au vote. 
Résultats :  pour : 9 - contre 0 – abstention 0.-   
 
2 – Reprise des résultats 2012. 
 
M. le Maire propose de reporter la somme de 113.215 ! en recettes de fonctionnement. 
Par contre un déficit d’investissements d’un montant de 28.184 ! est à reporter sur les 
dépenses d’investissement  et parallèlement,  pour équilibrer, également en  recettes d’investissement  
(voir tableaux ci-joints). 
La proposition est mise au vote. 
Résultats : pour :11 –unanimité des votants. 
 
3 – Vote des 4 taxes. 
 
M. le Maire après avoir réuni deux fois la commission budget propose une augmentation de 1 % sur 
chaque taxe. Trois raisons à celle-ci : 
- dotation de fonctionnement en diminution , 
- le blocage des augmentations provoque des effets pervers lorsque nous avons un besoin d’argent 
(ce qui s’est passé pour le syndicat des eaux qui n’a pendant 10 ans répercuté aucune augmentation 
et qui a dû prélever sur les communes), 
- l’établissement du PLU ayant pour  but de ne pas envisager de lotissements nous privera pendant 
quelques années  de nouvelles taxes. 
F. Bourlion ajoute que nous allons avoir à envisager un budget important en 2014 et que nous ne 
pouvons 
pas nous priver de revenus. 
M. Maurel indique que par rapport au niveau national et départemental nous sommes très en-dessous 
des moyennes.  
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Question de M. Bessaa : quel montant va être dégagé ? 
Réponse de M. le Maire : aux alentours de 1500 !  
M. Bessaa informe avant le vote que la CCVT a fait voter  une augmentation de 3 % pour les 
ordures ménagères. 
A. Pitsillidès précise que l’assiette de calcul a suffisamment augmenté et qu’il n’est pas indispensable 
de pratiquer une hausse de 1 %. 
M. le Maire met au vote cette augmentation. 
M. Bessaa justifie son refus en précisant que la période est très critique pour un certain nombre  
d’habitants  et que le cumul des augmentations ( eau, ordures ménagères, etc..) va aggraver leurs 
difficultés et qu’elle ne  suit pas cette proposition. 
Résultats :  Pour : 9 – contre : 2 (A. Pitsillidès et M. Bessaa). 
 
4 – Subventions aux associations. 
 
M. le Maire a reçu tous les bilans des associations et n’exprime pas de remarque particulière 
sur la gestion des subventions versées qui sont gérées  « en bon père de famille » sans dépenses 
inconsidérées. Il demande que chaque conseiller adhérent à une des associations citées quitte 
la salle afin de ne pas participer au vote pour ne pas être « juge et partie ». 
 
     Proposition  Pour   contre     non votants 
Age d’or : ............................   960 !       9  0 (G. Bellière – P. Corade) 
Bonheur dans le Pré : ..........   720 !      6 0 ( M. Bessaa – F. Bourlion 
         J. Dissard – M. Maurel – A.   
         Pitsillidès). 
Association 7 Villages :......  720 !               9 0    (G. Bellière – M. Bessaa) 
Anciens combattants...........  720 !   11 0 
 
Soit une enveloppe de .............      3 120 !. 
 
5 – Présentation et vote du budget primitif 2013. 
 
Etant donné que nous en avons largement débattu en commission le conseil fait le choix d’une 
lecture par chapitre. 
- Section de fonctionnement : 
Mise au vote  sur la totalité des dépenses d’un montant de 417 250 !. 
Résultats : pour 11 - unanimité des votants. 
Mise au vote sur la totalité des recettes d’un montant de  304 035 !  auquel il convient d’ajouter 
la reprise de résultat 2012, soit un montant de          113 215 ! =  417 250 !.  
Résultats : pour 11 – unanimité des votants. 
- Section investissement : 
M. le Maire attire l’attention du conseil sur le jeu d’écritures qui a été demandé par la perception 
afin de régulariser de mauvaises imputations effectuées dans les années précédentes : 
article 202/20 :  frais d’étude  - 4 425.00 ! - article 2151/21 – réseaux de voirie : 12 809.44 !. 
en dépenses et en recettes (voir tableau « Liste des inscriptions budgétaires »). 
 
Résultats du vote : pour 11 – unanimité des votants. 
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6 – Inscription d’un itinéraire au Plan Départemental des itinéraires de 
      Promenades et de Randonnées (PDIPR). – Délibération. 
 
J. Dissard présente le parcours définitif du chemin en boucle : 7,7 kms et 
120 m de dénivelé. Un tronçon du chemin a été déplacé et n’appartient pas à la commune, mais au 
propriétaire qui a labouré le chemin existant . Nous devons soit l’acheter, soit l’ acquérir par un recours 
administratif ce qui n’est pas souhaitable selon le conseil et qui s’avèrerait une démarche assez longue ; 
L’intérêt de cette inscription au PDIPR est que la Communauté de Communes prend 
en charge toute la communication ainsi que les procédures dans le cas où ce chemin serait 
à nouveau cultivé afin qu’il retrouve sa destination. 
Dans un premier temps il nous incombe de le baliser en jaune selon la norme (avantage 
pour l’inscription) et de préparer plan et descriptif pour affichage. Nous pourrons par la suite 
envisager des variantes, notamment avec Parnes.   
Appellation proposée dans un premier temps : Autour de Montjavoult. 
M. le Maire propose le texte de la délibération . 
Résultat : pour 11 – unanimité des votants. 
 
7 – Questions diverses. 
 
a) Presbytère : 
M. le Maire nous informe de la réception d’une attestation émanant du Cabinet Lamy, auprès 
duquel il avait été demandé une estimation des locations pour les 5 logements prévus. Le montant 
mensuel des revenus pourrait s’élever à 2 560 !. Ce document viendra renforcer le dossier qui 
sera envoyé aux banques. 
 
F. Bourlion qui a pris en charge l’étude de la faisabilité de deux emprunts développe une estimation 
du   projet : 
- Montant du premier emprunt : 265.000 ! sur 15 ans à long terme 
- Le 2ème emprunt pour la TVA à court terme (2 ans) 
- Taux  entre 3,65 et 4 % selon l’approche il est difficile d’avoir  un taux précis à ce jour 
- Revenus 30 720  !/an  
- Réserve dégagée 5 000 ! 
Cette semaine seront envoyés les comptes administratif et prévisionnel ainsi que l’attestation 
aux banques suivantes : Caisse d’Epargne, Banque postale, Crédit Agricole. 
Nous sommes en possession du permis de construire pour tous les lots. 
Un appel d’offre a été lancé dans la presse le 7/04/2013 avec date limite de réponse au 30/04/13. 
Lors du prochain conseil les deux emprunts seront déterminés. 
 
b) Communauté de Communes du Vexin-Thelle : 
M. le Maire évoque la dernière réunion au cours de laquelle a eu lieu le vote du budget. 
Il fait apparaître que celui-ci présente un excédent de 2 373 000 !. 
Les postes de dépenses les plus importants sont les SDIS (pompiers) – charges de personnel – 
Ordures ménagères+ déchetterie. Une perte de 9.28 % est enregistrée sur ce poste ce qui génère une 
demande d’augmentation  mise au vote. Après un long débat celle-ci est fixée à 3 %.  
Les autres taxes ne subiront aucune hausse. 
La piscine présente une bonne fréquentation et affiche cette année 200.000 entrées. 
Le compte rendu définitif sera mis en ligne sur le site de la mairie dès sa parution. 
 
 
 
 



 
c) Syndicat des eaux : 
Petit rappel de la dernière réunion du 15 mars au cours de laquelle le compte administratif 
et le budget primitif 2013 ont été approuvés . 
A la demande de M. le Maire il a été acté qu’en cas de retour  à un meilleur résultat des 
finances, le syndicat s’engage à rembourser chaque commune de la somme exceptionnelle versée en 
2012. Les membres du conseil syndical ont approuvé cette proposition     
           
La réception des travaux  de remplacement de la canalisation de Valécourt  au réservoir doit avoir lieu 
fin de cette semaine. 
L’intégration de Parnes dans le syndicat rendue obligatoire par la Préfecture pourrait être   
effective en 2016. 
En attendant, la seconde phase des travaux ne pourra commencer que lorsque nous aurons la garantie 
que les frais engagés pour  la liaison entre Montjavoult et Parnes seront pris  en charge par la 
commune de Parnes.  
 
Un accord reste à trouver pour débuter les travaux : un schéma sur lequel nous sommes très 
vigilants est actuellement à l’étude. 
              
d) Synélec : 
Le conseil, dont nous sommes membres, s’est réuni le 5 avril, sans condition de quorum  
pour délibérer sur le vote du budget. 
M. le Maire fait apparaître un excédent de fonctionnement de 2 451 511 !  qui sera protégé 
lors de l’intégration des communes adhérentes dans le SE60 qui est seul habilité à gérer 
les hausses et baisses de tension.  
Il est nécessaire que nous arrivions à établir et à prouver ces problèmes ce qui n’est pas 
le cas actuellement. 
 
e) Cabanisation : 
M. le Maire revient sur ce dossier. En effet un des deux terrains a été revendu, la caravane 
retirée, mais il s’avère, maintenant que de nombreux débris interdits sont déposés sur 
ce terrain. Par conséquent une mise en demeure est envoyée au propriétaire afin que le terrain 
soit nettoyé sous peine de dépôt de plainte auprès du Procureur. Lecture du courrier est faite 
au conseil. 
 
f) P.L.U. : 
J. Dissard rend compte de la réunion qui a eu lieu avec les représentants des Associations  
à qui il a été exposé le règlement et le plan de zonage. 
La nouveauté présentée est que les zones humides des hameaux de Valécourt et Hérouval seront classés 
en ZH avec un règlement particulier qui permet à la commune de préempter et de mettre 
le site en valeur. 
Avant l’adoption du PLU une présentation publique sera organisée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
g) S.I.R.S. : 
M. Maurel fait un point sur la nouvelle organisation  des horaires que nous mettons en 
place pour la prochaine rentrée scolaire 2013. Une solution a été trouvée pour occuper les heures 
pédagogiques – soit 45 mn par jour sauf le mercredi – par l’intermédiaire d’une association 
qui organisera des jeux  en fin de journée.  
Le prix en est très raisonnable : 3.500 ! pour l’année, sachant que du fait que nous ayons 
opté pour la mise en place de cette réforme en 2013 nous bénéficions d’une subvention de 
3.500 !. Il faudra par contre être vigilants pour l’organisation 2014. 
 
 
       ____________________ 
 
La séance est levée à 20 h 40. 
 
Le budget sera consultable en mairie après approbation par la Préfecture. 
 
 
 
 
 
        
 
     
 
   














